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‘Régie Eyréthre Kinigi, le 28 septemore 1950
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Le S/Chef MURASANDONYIE, parait il oblige ies travallileurs contractes
a4 la Regie Pyréthre, de fournir des hnaricots, des pois et du blé.

Ces gens n'ont pas rfait de cultures pour 1l'exportation, puisqu'ils
sont obligés de travailler 2 la Régie pendant 22 jours par mois.

Ce serait donc de ieur propre nourriture gu'ils devraient fournir
des vivres, Je ne suppose pas que c'est ceia gque 1'on veut.

J'ai prévenu les travailleurs gqu'ils ne doivent donner auzune suite
hé. cet ordre, que je suppose abusif,
.
Je vous serais obligé de vouloir bien prévenir les S/Chefs que s'ils
ont des ordres a donner a leurs gens, qui sont contractes, qu'ils ont 2
s'adresser & moi et non & jeter ie trouvie dans ie travail que j'ai commar
dé. Ces ordres devraient éventueliement etre passés par L'A,T,

Croyez moi, votre tout déwoué.
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